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Madame, 

Monsieur, 

 

Comme vous le savez déjà, dès la rentrée 2018/2019, nous passons à la 

semaine de 4 jours. Concernant  le mercredi,  je vous informe que les 

enfants seront accueillis dans les ALAE  de chacune des écoles de 7h15 à 

18h45. 

 

Les parents dont les enfants ne mangeront pas à la cantine auront la 

possibilité de les récupérer à midi. Quant aux autres, les parents pourront 

venir les récupérer dès la fin de leur repas à 13h30 ou à partir de 16h30. 

 

Il a été institué de nouveaux tarifs cantine dont vous trouverez le montant 

dans le règlement cantine ci-joint. 

 

Afin de créer un fichier de cantine dans le but de la dématérialisation des 

factures, une nouvelle fiche d’inscription  vous est remise qui annule et 

remplace la précédente.  

 

Cette fiche est à déposer au secrétariat de la mairie à compter de ce jour et 

ce,  jusqu’au 13 juillet 2018. 

 

En vous souhaitant d’agréables vacances d’été, 

 

Bien cordialement, 

 

Le Maire, 

Serge DEMANGE  

mailto:mairielevernet.31@wanadoo.fr
http://www.mairielevernet31.fr/


FICHE D’INSCRIPTION(S) CANTINE   

 (1 fiche par famille) 

 2018/2019 
 

BENEFICIAIRE(S) : 

 

1er Enfant : NOM et Prénom : ………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Date de Naissance : ……………………………………………………… Lieu de naissance : ……………………………………………………….. 

Classe : …………………………………………………….. 
Mangera à la cantine le : 
*Cocher les jours de présence 
 

Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi 
* * * * * 

Particularité :            (1)PAI  -   (1)Repas sans porc    

  

2ème Enfant : NOM et Prénom : ……………………………………………………………………………………………………………………………… 

Date de Naissance : ……………………………………………………… Lieu de naissance : ……………………………………………………….. 

Classe : …………………………………………………….. 
Mangera à la cantine le : 
*Cocher les jours de présence semaine 
 

Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi 
* * * * * 

Particularité :            (1)PAI  -   (1)Repas sans porc    

 

3ème Enfant : NOM et Prénom : ………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Date de Naissance : ……………………………………………………… Lieu de naissance : ……………………………………………………….. 

Classe : …………………………………………………….. 
Mangera à la cantine le : 
*Cocher les jours de présence semaine 
 

Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi 
* * * * * 

Particularité :            (1)PAI  -   (1)Repas sans porc    

 

 

PAYEUR : 

 

NOM et Prénom : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Qualité : ……………………………………………. 

Adresse Postale : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

N° de téléphone : Domicile : …………………………………………. Portable :…………………………………………… 

Adresse mail :  

…………………………………………………………………………………………@ …………………………………………………………………………………………. 

 

□ J’opte pour la facturation dématérialisée 

□ J’opte pour recevoir ma facture par voie postale 

 

 

 

 

 

 

(1) Rayer la mention inutile 



 

 

(1) Rayer la  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

REGLEMENT CANTINE SCOLAIRE  
 

 

La cantine scolaire fonctionnera dès le lundi 3 septembre 2018, jour de la rentrée scolaire 2018/2019. 
 

 
 TARIF MATERNELLE TARIF ELEMENTAIRE 

Prix du repas: 2.70 € 2.90 € 

 
  

Afin de créer un fichier cantine, toutes les familles doivent déposer au secrétariat de la mairie la  fiche 

d’inscription ci-jointe dûment complétée même si vos enfants ne devraient pas y manger. 

 

Le fait de cocher un jour de la semaine, peu importe le ou lesquels,  fait de votre enfant un permanent de ce(s) 

jour(s). En cas d’absence, vous devrez avertir le secrétariat le plus rapidement possible et ce, avant 10 heures le 

matin même. 

 

Pour les enfants mangeant à la cantine de manière occasionnelle, Vous devrez le signaler au secrétariat de la 

mairie 15 jours ouvrés avant le repas. 

 

La facture correspondante vous sera adressée toutes les fins de périodes. 

 

Toute somme non réglée dans les délais sera recouvrée par la Trésorerie d’Auterive. 
 

RENTREE SCOLAIRE DES 

ELEVES 
Reprise des cours : Lundi  3 septembre 2018 

VACANCES DE LA TOUSSAINT 
Fin des cours :  

vendredi 19 octobre 2018 

Reprise des cours :  

Lundi 5 novembre 2018 

VACANCES DE NOËL 
Fin des cours :  

Vendredi 21 décembre 2018 

Reprise des cours :  

lundi 7 janvier 2019 

VACANCES D'HIVER 
Fin des cours :  

Vendredi 22 février 2019 

Reprise des cours :  

Lundi 11 mars 2019 

VACANCES DE PRINTEMPS 
Fin des cours :  

Vendredi 19 avril 2019 

Reprise des cours :  

Lundi 6 mai 2019 

VACANCES D'ETE 

 

Fin des cours : vendredi 5 juillet 2019 

 

 

MAIRIE du VERNET 

  

          


